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Dans le présent Code, les expressions qui suivent auront 

la signification ci-après:

Fonctionnaire du Gouvernement  

Tout fonctionnaire, administrateur ou salarié d'un 

organisme public ou d'un organisme sujet à contrôle 

public ou d'une organisation internationale publique, 

ou d'une institution non gouvernementale ou d'un 

organisme de droit public ou d'une entreprise publique, 

dont les salariés, en raison de ce statut ou pour d'autres 

motifs, sont traités comme des officiers publics ou des 

chargés de services public ou des fonctionnaires publics 

aux termes des textes applicables au cas, et toute personne 

agissant en qualité d'officier ou pour le nom ou le compte 

des organismes précédemment mentionnés, 

ou représentant ou fonctionnaire d'un parti politique 

quel qu'il soit ou candidat à une charge publique. 

Le terme "organisme sujet à contrôle public" comprend 

à titre d'exemple et non limitatif tout organisme, public 

ou privé, dans lequel une ou plusieurs institutions 

publiques et/ou organismes publics sont titulaires 

de participations et/ou pouvoirs et/intérêts suffisants 

pour leur attribuer le contrôle. Cette définition comprend 

également les institutions détenues pour au moins 

50 % ou contrôlées de fait par toute institution publique 

et/ou organisme public.

Collaborateurs

Sujets qui entretiennent avec le Groupe RBM des rapports 

d'agence ou de représentation commerciale ou d'autres 

rapports de collaboration consistant en une prestation de 

travail coordonnée et continue, principalement personnelle, 

même non  à caractère salarié, ou tout autre rapport prévu 

par l’art. 409 du Code de Procédure Civile italien1 , ainsi que 

toute autre personne sujette à la direction ou supervision 

de tout autre sujet en position hiérarchique élevée.

Salariés

Les sujets qui entretiennent avec le Groupe RBM 

une rapport de travail salarié (travailleurs salariés à terme 

ou à temps partiel), de stage ou d'apprentissage ainsi 

que les travailleurs intérimaires fournis au Groupe RBM 

par des tiers conformément aux normes en vigueur.

Représentants de l'entreprise  

Les membres du conseil d'administration, les membres 

du comité des commissaires aux comptes, et les directeurs 

généraux s'ils existent, du Groupe RBM, d'une fois à 

l'autre en fonction, ainsi que tout autre sujet en position 

hiérarchique élevée, à savoir toute autre personne ayant 

des fonctions de représentation, d'administration 

ou de direction du Groupe RBM ou de l'une de ses unités 

organisationnelles autonome sur les plans financier 

et fonctionnel, ainsi que toute autre personne exerçant, 

même de fait, la gestion et le contrôle du Groupe RBM.

Responsable

Chaque sujet responsable d'une ou plusieurs unités 

ou services du Groupe RBM selon l'organigramme 

du Groupe RBM, d'une fois à l'autre en vigueur.

Porteurs d'intérêt  

tout autre sujet directement et/ou indirectement 

impliqué dans les activités de RBM S.p.A. comme, à titre 

d'exemple, les fournisseurs, clients, les entreprise opérant 

pour RBM S.p.A en régime de marché, sous-traitance, 

les prestataires de travail, les établissements financiers 

et bancaires, les actionnaires.

Groupe RBM ou RBM  

Ensemble de sociétés italiennes et étrangères 

dont RBM S.p.A. est la maison-mère de droit 

et RBM S.p.A elle-même.

1Art. 409. Conflits individuels du travail.
Sont observées les dispositions du présent chapitre dans les conflits liés à: 1) des rapports de travail salarié privé, même si non inhérents à l'activité d'une 
entreprise; 2) des rapports de métairie, colonat partiaire, de partenariat agricole, de location à cultivateur direct, ainsi que des rapports dérivant d'autres 
contrats agricoles, sauf compétence des sections agricoles spécialisées; 3) des rapports d'agence, de représentation commerciale et autres rapports 
consistant en une prestation de travail coordonnée et continue, principalement personnelle, même non à caractère salarié; 4) des rapports de travail de 
salariés d'institutions publiques exerçant exclusivement ou principalement une activité économique; 5) des rapports de travail de salariés d'institutions 
publiques et autres rapports de droit public, à condition que la loi ne les réserve pas à un juge différent.

1.
Glossaire
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Principaux inspirateurs et destinataires 
du Code de Déontologie  
Le Code de Déontologie est l'ensemble des valeurs, 

des principes et des règles de conduite dont doit 

s'inspirer toute personne opérant, collaborant et 

agissant pour le Groupe RBM dans la gestion d'affaires 

et dans l'exercice de l'activité de l'entreprise. Le présent 

document n'a pas pour objectif de décrire de façon 

exhaustive les comportements spécifiques à adopter 

face à toute situation susceptible de se présenter, mais 

plutôt d'énoncer une série de principes et de grandes 

lignes que devront observer les destinataires du Code 

durant l'exercice de leurs fonctions. Aussi, en l'absence 

de dispositions fixant des règles de conduite spécifiques, 

chacun se doit d'observer et de faire observer à ses 

collaborateurs et interlocuteurs des actions basées 

sur les plus hauts standards de comportement, selon 

les principes figurant dans ce code et les textes 

de loi en vigueur. Les dispositions du Code de 

Déontologie s'appliquent aux salariés, aux collaborateurs 

et aux représentants des entreprises du Groupe RBM, 

ainsi qu'aux autres porteurs d'intérêt sauf indication 

contraire dans le code et, en tout cas, dans les limites 

de leur compatibilité avec les textes de loi ou conditions 

contractuelles (conventions collectives nationale, locale 

et d'entreprise comprises) d'une fois à l'autre applicables 

à leurs rapports avec le Groupe RBM. Dans les limites des 

éléments qui précèdent, toute référence aux salariés faite 

dans le Code de Déontologie sera considérée comme 

adressée aussi aux collaborateurs et aux représentants 

des entreprises du Groupe RBM. Le Groupe RBM s'engage 

à garantir la diffusion de ce code:

• en le distribuant à tous les salariés et collaborateurs,

• en laissant le document  à disposition au siège 

 de l'entreprise,

• en pouvant le consulter sur le site internet 

 de l'entreprise.

Pour autant que nécessaire, le Groupe RBM invite 

les salariés, les collaborateurs, les représentants 

d'entreprises et autres porteurs d'intérêt à appliquer 

ce code, y compris par insertion dans les contrats 

respectifs passés avec le Groupe RBM de clauses 

établissant l'obligation d'en observer les dispositions.  

Le Groupe RBM veille à ce que la sélection des candidats 

aux postes de salariés, collaborateurs et représentants 

d'entreprises soit menée afin d'évaluer l'adéquation entre 

les qualités personnelles et professionnelles des candidats 

sélectionnés et les dispositions du Code de Déontologie. 

Les salariés, les collaborateurs et les représentants 

d'entreprises sont tenus, de façon limitée à leurs propres 

compétences, d'informer les tiers avec lesquels 

ils entretiennent des relations dans le cadre de l'exercice 

de leur activité professionnelle, de l'existence et des 

contenus du Code de Déontologie.

Effet du Code de Déontologie
Le Code de Déontologie représente la plus forte 

expression des principes directeurs du Groupe RBM. 

Par conséquent, d'éventuels comportements non 

conformes même si supposés, dans l'intention de la 

personne qui les adopte, destinés à aider le Groupe RBM, 

ne sont ni admis ni tolérés, et sont à considérer comme 

des actes commis en défaveur du Groupe RBM. 

L'observation du Code de Déontologie forme donc partie 

intégrante des obligations contractuelles des salariés 

du Groupe RBM, y compris aux termes et en exécution 

de l'art. 2014 du Code Civil italien ; son non-respect 

peut constituer une inexécution du contrat et/ou une 

infraction disciplinaire et, le cas échéant, entraîner la 

réparation des préjudices éventuellement occasionnés 

au Groupe RBM par cette infraction, conformément 

aux normes en vigueur et aux conventions collectives 

d'une fois à l'autre applicables.  

 

2.
Préambule
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LÉGALITÉ

Le respect de la loi et des dispositions du système 

juridique de chaque pays dans lequel opère le Groupe 

RBM représentent pour RBM un principe de base 

que chaque salarié devra respecter, avec les politiques 

de RBM dans l'exercice de son activité. L'infraction 

de la loi n'est en aucun cas admissible.

Indépendamment des sanctions que prévoit la loi, 

le salarié responsable d'une infraction sera passible 

de mesures disciplinaires en raison du  non-respect 

de ses obligations d'office.

RESPECT, HONNÊTETÉ  

Chaque salarié reconnaît et respecte la dignité 

individuelle, la sphère privée et les droits de la 

personnalité de tout individu. Par ailleurs, chaque 

salarié travaille avec des sujets de nationalités, cultures, 

religions, âges, handicaps, races, identités sexuelles 

différents. Selon nos principes institutionnels et 

conformément aux lois en matière de travail en vigueur 

dans les différents pays où opère le Groupe RBM, 

aucune discrimination à l'égard d'une personne basée 

sur la moindre caractéristique précédemment décrite, 

aucun(e) harcèlement ou atteinte sexuelle, personnelle 

ou d'autre nature n'est admis(e).

Ces principes s'appliquent aussi bien aux rapports 

de collaboration au sein du Groupe RBM qu'aux 

rapports avec les tiers. Les décisions prises à propos 

des collaborateurs - qu'il s'agisse de collègues, salariés, 

fournisseurs, clients et contreparties commerciales - sont 

exclusivement basées sur des considérations équitables 

et non sur des réflexions inopportunes inspirées par la 

discrimination ou la coercition.

Dans l'exercice de ses missions, chaque salarié fait 

preuve de transparence et d'honnêteté, en assumant les 

responsabilités que ses fonctions lui attribuent.

PRÉSERVATION DE LA RENOMMÉE DE RBM

La renommée de RBM est déterminée essentiellement 

par les actions et la conduite de chaque salarié. 

Par conséquent, le comportement illicite ou inopportun 

d'un seul salarié peut suffire à occasionner d'importants 

préjudices au Groupe RBM.

Chaque salarié est tenu, par sa propre conduite, 

de préserver et de promouvoir la bonne réputation 

de RBM dans le pays où la société vient à opérer.

DIRECTION, RESPONSABILITÉ ET CONTRÔLE

La culture de l'intégrité et de la Compliance (conformité) 

part de la direction d'une organisation. Chaque 

responsable est tenu d'exécuter ses obligations 

d'organisation et de contrôle, il est responsable 

de ses collaborateurs et doit en obtenir le respect 

en adoptant un comportement exemplaire, en faisant 

preuve d'efficacité, de loyauté et de compétence. 

Chaque Responsable doit donc, par ailleurs, souligner 

l'importance d'une conduite éthique et conforme aux 

principes de Compliance(conformité) en discutant du 

sujet dans l'exercice des activités quotidiennes et en 

encourageant son application à travers le leadership 

personnel et la formation. Chaque Responsable doit 

fixer des objectifs clairs, ambitieux mais réalistes et se 

poser en modèle à travers le concept de “management 

by example”  (Direction en montrant l'exemple).   

Le responsable doit attribuer à ses collaborateurs de 

plus de responsabilités et libertés d'action possible, 

tout en soulignant que le respect des règles de 

Compliance (conformité), lui faire part de problèmes 

ou aborder des questions professionnelles ou privées. 

Les devoirs des responsables ne dégagent pas les 

salariés de leurs responsabilités. Tous doivent collaborer 

pour observer les lois applicables et les politiques de 

RBM. Les responsabilités spécifiques des responsables 

A.1 A.3

A.2

A.4

3.
Contenus 
A
Principes généraux
de comportement
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sont indiquées ici dans le seul but de donner aux salariés 

une idée de la conduite et du support qu'ils doivent 

attendre de leurs supérieurs.

Il appartient à chaque responsable de s'assurer que, 

dans le cadre de son domaine de responsabilité, ne 

se produise aucune infraction des lois qui aurait pu 

être prévenue, en tout cas évitée, à travers un contrôle 

adéquat. Le directeur reste responsable pour l'exécution 

des fonctions qu'il a déléguées à ses collaborateurs.

Chaque responsable, dans le cadre de ses compétences, 

a notamment le devoir de:

1. procéder à une sélection minutieuse de ses 

 collaborateurs en fonction de leurs aptitudes 

 personnelles et professionnelles, mais aussi aux fins 

 du respect du Code de Déontologie. L'importance 

 de la réalisation d'une sélection minutieuse 

 augmente proportionnellement à l'importance des 

 fonctions que doit exécuter le collaborateur 

 (devoir de sélection);

2.  indiquer à ses collaborateurs de façon précise, 

 complète et contraignante les obligations à exécuter, 

 notamment l'obligation d'observer les textes de loi 

 et le Code de Déontologie (devoir d'instruction); 

3.  veiller continuellement au respect de la part 

 de ses collaborateur des textes de loi et du Code 

 de Déontologie (devoir de contrôle) ;  

4.  faire part de façon claire à ses collaborateurs 

 de l'importance d'une conduite honnête et conforme

 aux principes de Compliance Compliance 

 (conformité) dans l'exercice de leurs activités 

 quotidiennes, en signalant de plus que les infractions

 de la loi et du Code de Déontologie ne sont pas 

 admises, peuvent constituer un manquement au 

 contrat et/ou une infraction disciplinaire 

 conformément aux normes en vigueur et, en tant que

 telles, être sanctionnées (devoir de communication).
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B
rapports avec les contreparties
commerciales et avec les tiers

Les salariés doivent adopter tous les outils et les 

précautions nécessaires pour garantir la transparence 

et la l'exactitude des transactions commerciales.

Il est en particulier impératif que:

• les missions confiées à d'éventuelles entreprises 

 de services et/ou personnes physiques qui protègent 

 les intérêts économiques/financiers du Groupe RBM 

 soient rédigées par écrit, avec indication des contenus

 et des conditions financières convenues et de la 

 clause de résiliation du contrat en cas d'infraction des 

 principes fixés dans le Code de Déontologie;

• les exigences minimales fixées et requises aux 

 fins de la sélection des sujets offrant les biens et/ou 

 services que le Groupe RBM envisage d'acheter soient 

 scrupuleusement respectées;

• les critères d'évaluation des offres soient fixés 

 avec clarté et transparence;

• siano fissati in maniera chiara e trasparente i criteri

 di valutazione delle offerte;

• toutes les informations nécessaires en matière de 

 fiabilité commerciale/professionnelle de fournisseurs,

 consultants et collaborateurs soient demandées 

 et obtenues ;

• la plus grande transparence soit garantie en cas 

 de passation d'accords et/ou de contrats destinés 

 à la réalisation d'investissements. 

CONCURRENCE LOYALE ET DROIT 
DE LA CONCURRENCE 

Une concurrence loyale permet au marché d'évoluer 

librement, avec les avantages sociaux qui en découlent. 

Chaque salarié est tenu de respecter les normes 

en matière de concurrence loyale.  L'évaluation de 

la conformité d'un comportement au droit de la 

concurrence peut s'avérer difficile, notamment par la 

diversité des normes en vigueur dans les différents pays 

et dans chaque cas. Par exemple, dans de nombreuses 

juridictions il est courant d'appliquer un droit de 

la concurrence spécial aux grandes entreprises.

Ci-après figurent des exemples de comportement 

qui peuvent déterminer une infraction du droit 

de la concurrence. A titre d'exemple et non exhaustif, 

chaque salarié doit par conséquent:

• discuter avec les concurrents de prix, politiques 

 de vente et d'offre, profits, marges de profit, coûts, 

 méthodes de distribution ou tout autre paramètre 

 pouvant déterminer ou influencer la conduite 

 concurrentielle du Groupe RBM afin d'amener le 

 concurrent à s'aligner sur cette conduite; 

• passer des accords de non-concurrence, des accords 

 visant à limiter les négociations avec les fournisseurs, 

 à la participation aux appels d'offres ou à la répartition

 de clients, marchés, territoires ou programmes 

 de fabrication; 

• mener des actions visant à influencer les prix 

 de revente appliqués par les revendeurs/distributeurs 

 du Groupe RBM.

De plus, les salariés ne doivent pas se procurer 

d'informations sur la concurrence en recourant 

à l'espionnage industriel, à la corruption, au vol ou aux 

écoutes téléphoniques, ni colporter délibérément 

de fausses informations sur un concurrent ou sur 

ses produits ou services. 

ANTI-CORRUPTION:
OFFRE ET APPORT D'AVANTAGES  

RBM rivalise avec loyauté sur le marché pour l'obtention 

de commandes, en jouant sur la qualité, sur le prix 

et sur l'innovation de ses produits et services, non 

en offrant d'indus avantages à des tiers. Par conséquent, 

chaque salarié ne doit pas offrir, promettre, concéder 

ou autoriser - directement ou indirectement - 

de versement de sommes en numéraires ou de tout 

autre avantage à un fonctionnaire du gouvernement 

pour influencer un acte d'office ou obtenir un avantage 

indu. Tout(e) offre, promesse, concession ou don doit être 

B.1
B.2
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effectué(e) conformément aux lois applicables et selon 

les politiques de RBM et ne doit en aucun cas donner 

une impression de mauvaise foi ou d'incorrection. 

Par conséquent, aucun(e) offre, promesse, concession 

ou don ne peut être effectué(e) s'il/elle peut être taxé(e) 

de tentative d'influencer indument un fonctionnaire du 

gouvernement ou d'acte de corruption à l'égard d'une 

contrepartie commerciale pour que RBM obtienne un 

avantage commercial.  De plus, les salariés ne doivent pas 

verser de sommes en numéraire ou tout autre avantage 

de façon indirecte  (par exemple, à un consultant, agent, 

intermédiaire, partenaire ou autres tierces parties) si les 

circonstances laissent penser que ces dernières peuvent, 

en tout ou partie, directement ou indirectement, être 

destinées à un fonctionnaire du gouvernement pour 

influencer un acte d'office ou pour obtenir un avantage 

indu. Pour cette raison, les salariés chargés de la sélection 

de consultants, agents, partenaires dans des joint ventures 

ou autres contreparties commerciales doivent adopter 

des mesures appropriées afin de:

• s'assurer que les tierces parties impliquées connaissent 

 et respectent le Code de Déontologie de RBM; 

• évaluer les qualifications et la réputation 

 de ces tierces parties;  

• insérer des clauses adéquates dans les accords 

 et dans les contrats pour protéger RBM.

Les points qui précèdent s'appliquent en particulier, 

mais pas seulement, si ces tierces parties entretiennent 

des rapports avec des fonctionnaires du gouvernement 

pour le compte de RBM. Les points qui précèdent ne 

s'appliquent pas seulement au cas de repas ou formes 

de divertissement de valeur modique. Il est en tout cas 

interdit aux salariés d'offrir aussi les points qui précèdent 

si cette proposition peut être sensément taxée 

de tentative d'influencer indument un fonctionnaire 

du gouvernement ou d'acte de corruption à l'égard 

d'une contrepartie commerciale pour que RBM obtienne 

un avantage commercial.

Enfin, toute décision d'investissement prise par le 

Groupe RBM - qu'il s'agisse de la prise d'une participation 

majoritaire dans une société, d'une participation 

minoritaire ou d'un accord de joint venture - doit toujours 

être basée sur un contrôle préalable de la conformité 

aux principes de Compliance (conformité).

ANTI-CORRUPTION: 
PRÉTENTION ET ACCEPTATION D'AVANTAGES

Le salarié ne doit pas se servir de sa position 

professionnelle pour prétendre à, accepter, se procurer 

ou se faire promettre des avantages en tout genre. 

Ce principe ne s'applique pas en cas d'acceptation non 

sollicitée de cadeaux occasionnels de valeur purement 

symbolique ou de repas ou de formes de divertissement 

de valeur modique, selon les usages et les habitudes 

locales, et selon les politiques de RBM.  

Tout autre cadeau, repas ou divertissement non 

conforme au point précédent doit être refusé 

ou restitué et le salarié doit en informer immédiatement 

son responsable direct.  

SOUTIENS POLITIQUES, 
DONS ET SPONSORISATIONS  

 RBM n'octroie pas de soutiens politiques 

(dons à hommes politiques, partis politiques 

ou organisations politiques).

Sont en tout cas interdits les dons:

• à des personnes physiques ou organisations 

 à but lucratif;

• sur comptes privés; 

• à  des organisations dont les objets ne sont pas  

 compatibles avec les principes d'entreprise de RBM;

• qui atteindraient à la réputation de RBM.  

La transparence de chaque don doit être garantie. 

Il est donc nécessaire de connaître le destinataire du 

don et l'utilisation qui en sera faite ; il reste indispensable 

de rendre compte du motif du don et de son emploi 

B.3

B.4
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dans un but spécifique.  Le terme sponsorisation signifie 

l'apport en numéraire ou en nature de la part de RBM 

en faveur  d'un évènement organisé par des tiers en 

échange de l'opportunité de donner de la visibilité 

aux marques du Groupe RBM à travers, par exemple, 

l’exposition du logo RBM, la mention de RBM dans 

les discours d'ouverture ou de clôture, la participation 

d'un rapporteur à une table ronde et des billets pour 

la manifestation.  Toutes les aides accordées sous 

forme de sponsorisation doivent être versées en toute 

transparence et régies par un accord écrit, elles doivent 

poursuivre des objectifs commerciaux légitimes et être 

appropriées à la contrepartie offerte par l'organisateur 

de la manifestation. Ces aides ne doivent par ailleurs pas 

être promises, offertes ou distribuées à des organisations 

dons les objets ne sont pas compatibles avec les 

principes d'entreprise de RBM ou qui porteraient 

atteinte à la réputation du Groupe RBM.

MARCHÉS PUBLICS 

 Dans toutes les négociations et les contacts 

entretenus par RBM avec des institutions publiques/

gouvernementales, le Groupe  RBM agit à l'enseigne 

de la plus pure transparence, honnêteté et loyauté.

Le Groupe RBM observe toutes les lois et les normes 

applicables en matière de marchés publics, comprenant 

les lois qui interdisent toute tentative d'influencer 

indument des fonctionnaires du gouvernement.

ANTI-BLANCHIMENT DE CAPITAUX

 Le blanchiment de capitaux consiste en la 

réintroduction "d'argent sale" dans le cycle économique 

courant en dissimulant sa nature et sa provenance 

frauduleuse - liée à des activités comme le terrorisme,  

le trafic de drogue ou la corruption - en faisant paraître 

légale ou en empêchant l'identification de sa véritable 

origine ou propriété.  L'objectif poursuivi par RBM 

est de réaliser des affaires exclusivement avec des 

clients, consultants et contreparties commerciales 

dont la bonne réputation est prouvée, engagés dans 

des activités légales et dont les capacités financières 

sont d'origine légale. Le Groupe RBM s'oppose

 à l'aide au blanchiment de capitaux. 

Chaque salarié doit respecter les lois contre 

le blanchiment et les procédures de RBM visant 

à identifier des clients, formes de paiement et autres 

transactions suspectes qui peuvent entraîner un 

blanchiment de capitaux. Afin d'éviter tout problème 

dans ce domaine, les salariés doivent faire preuve de 

la plus grande attention et signaler tout comportement 

suspect de clients, consultants et contreparties 

commerciales. Les salariés doivent également observer 

rigoureusement toutes les dispositions prévues 

en matière de comptabilité, enregistrement et rapports 

financiers applicables aux flux monétaire et aux 

paiements liés à des transactions et contrats.

PRINCIPES EN MATIÈRE 
D'ÉCHANGES COMMERCIAUX

RBM respecte toutes les normes en matière de contrôle 

des exportations et les lois douanières applicables 

dans les pays dans lesquels elle opère. Les contrôles 

des exportations s'applique normalement au transfert 

de biens, services ou technologies au-delà de frontières 

nationales déterminées, y compris par voie électronique. 

Les lois sur le contrôle des exportations s'appliquent 

pour les exportations ou importations, directes 

ou indirectes, respectivement à destination 

ou en provenance de pays ou régions sanctionné(e)s,  

signalé(e)s, par exemple pour des raisons de sécurité 

nationale ou pour implication dans des actions 

délictuelles. L'infraction de ces lois et normes peut 

entraîner de graves sanctions, de type amendes 

ou révocation de la part du gouvernement de procédures 

d'importation et exportation simplifiées 

(interruption de la chaîne de fourniture continue).

Les salariés éventuellement impliqués dans l'importation 

et l'exportation de biens, services ou technologies selon 

les modalités précédemment indiquées doivent respecter 

les lois et les normes sur le contrôle des exportations 

et des importations applicables, ainsi qu'observer toute 

politique et procédure établies en la matière 

par le secteur dans lequel ils travaillent.

RAPPORTS AVEC LES FOURNISSEURS  

RBM demande à ce que ses fournisseurs observent 

toutes les lois applicables et partagent ses valeurs 

et principes, en assumant leurs responsabilités 

à l'égard des sujets impliqués et de l'environnement, 

en s'engageant à:  

• observer toutes les lois applicables; 

• respecter l'interdiction de corruption;

• respecter les droits humains fondamentaux 

 des salariés;

B  |  RAPPORTI CON CONTROPARTI COMMERCIALI E CON TERZI
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• observer les lois sur l'interdiction du travail 

 des enfants; 

• assumer la responsabilité pour la santé et la sécurité

 des salariés;  

• assurer la protection de l'environnement 

 conformément aux règles applicables; 

• observer le Code de Déontologie.

RÈGLES SPÉCIALES POUR L'OCTROI 
DE COMMANDES

Le Groupe RBM effectue une vérification équitable 

et impartiale des offres provenant de ses fournisseurs.

Le salarié respecte les procédures de sélection 

et adjudication des fournisseurs établies par 

le Groupe RBM. En tout cas, dans les rapports de marché, 

administration, approvisionnement ou fourniture 

de biens ou service au Groupe RBM, les salariés 

dans le cadre de leurs fonctions, doivent observer 

particulièrement les règles ci-après: 

I chaque salarié doit communiquer à son responsable 

 ou aux instituts désignés par le Groupe RBM 

 tout intérêt personnel dans l'exercice de ses propres 

 fonctions, susceptible de donner lieu à un conflit 

 d'intérêts; 

II en cas d'offres en concurrence, les fournisseurs 

 ne doivent pas être favorisés ou entravés de façon 

 déloyale. Par conséquent, le salarié ne doit pas priver 

 les fournisseurs candidats, remplissant les conditions 

 de qualification d'une fois à l'autre demandées 

 par le Groupe RBM, de la possibilité d'obtenir la 

 fourniture en objet, en adoptant à cet effet des 

 critères d'évaluation et sélection objectifs et selon 

 des modalités transparentes; 

III l'acceptation d'invitations de contreparties n'est 

 autorisée que si leur motif et leur portée sont 

 adéquats et si un éventuel refus contreviendrait 

 au devoir de courtoisie; 

IV aucun salarié n'a le droit de passer à des sujets, avec 

 lesquels il entretient des rapports professionnels, 

 des commandes personnelles dont il pourrait tirer 

 d'indus avantages. Ceci s'applique en particulier 

 quand le salarié peut influencer directement 

 ou indirectement l'attribution d'une mission à un 

 fournisseur de la part du Groupe RBM.  

RAPPORTS AVEC LES CLIENTS

La totale satisfaction de ses clients à travers des 

comportements fiables, corrects et destinés à garantir 

des produits et services de haute qualité est l'un des 

principaux objectifs du Groupe RBM. Le comportement 

de salariés et de collaborateurs envers les clients 

doit en ce sens être empreint de disponibilité, courtoisie 

et compétences professionnelles. Les salariés 

et les collaborateurs sont par conséquent tenus de:

• fournir avec efficacité et diligence, dans les limites 

 des conditions contractuelles, des produits et 

 services de haute qualité, qui répondent aux attentes

  et exigences habituelles du client;

• toujours respecter scrupuleusement les clauses 

 du contrat;

• observer toutes les règles internes pour la gestion 

 des rapports avec les clients, ainsi que les instructions 

 fournies par les supérieurs hiérarchiques, et fournir 

 des informations précises et complètes sur les 

 produits de RBM, conformément aux lignes 

 directrices de l'entreprise, de façon à ce que le client 

 puisse prendre des décisions en toute connaissance 

 de cause.

B.9
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 Les salariés de RBM, dans l'exercice de leurs fonctions, 

sont tenus de prendre des décisions dans le meilleur 

intérêt du Groupe RBM et non en fonction d'un propre 

intérêt personnel. Des conflits d'intérêt peuvent 

apparaître lorsqu'un salarié exerce une activité 

ou privilégie ses propres intérêts économiques et 

professionnels au détriment des intérêts de RBM.  

 Le salarié venant à présenter un quelconque intérêt 

personnel lié à l'exercice de ses fonctions doit informer 

immédiatement son responsable.

 Il est interdit aux salariés de recourir, pour leurs contrats 

ou commandes personnelles, à des entreprises avec 

lesquelles ils entretiennent des rapports d'affaires 

au cours de l'exercice de leurs fonctions pour RBM, 

s'ils peuvent tirer un avantage personnel relativement 

à ces contrats ou commandes personnel(le)s. 

Cette disposition s'applique notamment si le salarié 

exerce ou est en mesure d'exercer une influence directe 

ou indirecte sur l'éventualité que RBM attribue une 

commande ou un marché à l'entreprise en question. 

Un conflit d'intérêt peut être généré par un rapport 

d'affaires avec un concurrent ou un client de RBM 

par un intérêt dans l'activité de ces derniers ou par 

l'implication dans des activités annexes qui portent 

atteinte à la capacité du salarié d'assumer ses propres 

responsabilités chez RBM. Il est par conséquent 

important que chaque salarié identifie et évite tout 

conflit d'intérêt, même apparent, dans l'exercice 

de ses activités professionnelles.  

1 CONCURRENCE VIS-À-VIS DE RBM  

Les salariés ne peuvent mener ou exercer une activité 

en faveur d'entreprises concurrentes de RBM 

ou s'engager dans des activités concurrentielles. 

C
Conflits
d'intérêt

ACTIVITÉS ANNEXES

Les salariés ne peuvent pas exercer d'activités annexes 

en concurrence avec RBM. Tout salarié envisageant 

d'entreprendre des activités annexes rémunérées 

pouvant gêner l'activité professionnelle exercée chez 

RBM doit en informer préalablement RBM par écrit 

et obtenir une autorisation écrite en ce sens. 

Les activités occasionnelles de rédaction, cours 

magistraux et occupations sporadiques similaires 

ne sont pas considérés comme des activités annexes. 

Ladite autorisation peut être refusée si elle s'avère 

contraire aux intérêts de RBM. Une autorisation 

précédemment délivrée peut être révoquée pour 

les mêmes raisons.

PARTICIPATION AU CAPITAL SOCIAL 
DE SOCIÉTÉS TIERCES  

Sous réserves de nouvelles dispositions des règles 

intérieures, les salariés détenant ou prenant des 

participations, directes ou indirectes, dans le capital 

social d'une entreprise concurrente doivent en 

informer leur responsable du personnel.

Les salariés détenant ou prenant des participations, 

directes ou indirectes, au capital social d'une 

contrepartie commerciale de RBM doivent en informer 

leur responsable du personnel, s'ils entretiennent 

des relations avec cette contrepartie commerciale 

ou entreprise dans l'exercice de leur activité 

professionnelle ou s'ils occupent un poste dans 

cette entreprise. Pour les participations actionnaires 

dans des sociétés cotées en bourse, la disposition 

qui précède s'applique uniquement si la participation 

est supérieure à 5 % de l'entier capital social. 

A la suite de la communication de la participation 

au capital social d'une société tierce, RBM aura la faculté 

d'adopter des mesures adéquates pour éliminer 

tout risque de conflit d'intérêt.

C.1
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Chaque salarié et collaborateur est tenu d'agir 

avec l'attention et la diligence nécessaires pour protéger 

les biens du Groupe RBM en adoptant des comportements 

responsables et conformes aux procédures opératoires 

établies pour en régir l'utilisation, en justifiant, si besoin 

et/ou si demandé, leur emploi. Pour l'utilisation des 

véhicules de la société notamment, un règlement spécial 

est établi pour définir la tenue du véhicule d'entreprise, 

que le salarié et le collaborateur devront signer au moment 

de la remise du bien. Les dispositifs et les équipements 

présents dans les bureaux et autres locaux de l'entreprise 

RBM, de type téléphones, photocopieurs, ordinateurs, 

logiciels, Internet, machines et autres outils, comprenant 

les systèmes de courrier électronique et messagerie 

téléphonique, doivent être utilisés exclusivement pour des 

raisons de service et non à des fins personnelles. 

Au niveau local, des exceptions pourront être établies; 

un usage payant pourra éventuel être convenu, à condition 

que l'utilisation des biens de l'entreprise:  

• ne soit liée à aucune activité illicite,

• ne génère pas de conflit d'intérêt effectif ou potentiel,  

• n'entraîne pas de coûts supplémentaires significatifs, 

 ne gêne pas l'activité d'entreprise du Groupe RBM 

 ou n'ait pas d'autres effets néfastes pour le Groupe RBM, 

 en interférant par exemple avec les missions attribuées 

 au salarié ou à d'autres salariés.

Il n'est en aucun cas permis de recueillir ou de transmettre 

des informations appelant à la haine raciale,  

à la  mystification de la violence ou autres actes délictueux, 

ou contenant un matériel jugé offensif sur le plan sexuel 

relativement au contexte culturel respectif. 

Aucun salarié ne peut, sans l'autorisation de son 

responsable, constituer des fichiers, bases de données, 

vidéos ou enregistrements audio ou reproductions en 

utilisant des équipements ou structures de RBM en dehors 

des fins directement liées à l'activité de l'entreprise.

D
Utilisation de biens
de l'entreprise

RBM  |  CODE DE DÉONTOLOGIE
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E
Gestion
des informations

SAISIES COMPTABLES 

ET SÉPARATION DES TÂCHES 

Aux fins d'une communication transparente et efficace, 

une activité de rapports minutieuse et véridique 

est indispensable. Ceci s'applique sans distinction 

aux relations avec les fournisseurs, collaborateurs, 

clients et partenaires commerciaux et aux relations 

institutionnelles avec le public ou les autorités 

publiques. RBM est par ailleurs tenue de mettre 

en place des procédés et contrôles qui soient efficaces 

et garantissent l'exécution des transactions selon 

les conditions établies par la direction. RBM doit aussi 

prévenir et identifier tout usage non autorisé de biens 

du Groupe RBM. Tous les salariés doivent s'assurer 

que les saisies comptables de RBM créées, demandées 

par leurs soins ou pour lesquelles ils sont responsables: 

• sont complètes,

• sont exactes,

• reflètent exactement chaque opération/activité,

• sont rédigées immédiatement et conformément 

 aux règles et aux principes comptables applicables,

• que l'ensemble des transactions effectuées sera 

 utilisé à des fins de rapports économiques, 

 patrimoniales et financières  aussi bien internes 

 qu'externes.

Ces principes s'appliquent aussi à la rédaction des 

notes de frais de la part des salariés, et des procédures 

d'autorisation correspondantes. Concernant les 

transactions financières, il existe une stricte séparation 

des tâches entre les personnes qui enregistrent les 

pièces comptables, vérifient la  correspondance entre 

les commandes d'achat, les personnes qui effectuent 

les paiements, les personnes qui les autorisent 

et signent physiquement les ordres de paiement et, 

enfin, les personnes qui vérifient par Banque à distance, 

les opérations bancaires effectuées.

CONFIDENTIALITÉ

Les informations internes confidentielles ou appartenant 

à RBM qui n'ont pas été diffusées au public doivent  

rester confidentielles. Les informations non du domaine 

public obtenues de ou concernant les fournisseurs, 

clients, salariés, agents, consultants et autres tiers 

doivent elles aussi rester confidentielles, conformément 

aux dispositions légales et conditions contractuelles.  

L'expression « informations confidentielles ou 

appartenant à RBM » désigne en particulier, mais 

non exhaustivement: 

• les données concernant l'organisation et les biens 

 de l'entreprise, les prix, ventes, profits, marchés, 

 clients et autres questions liées à l'activité 

 du Groupe RBM

• les informations sur les activités de production 

 ou de recherche et développement,  

• les données financières internes.

L'obligation de confidentialité reste en vigueur 

même après la cessation du contrat de travail et/ou 

des relations contractuelles, puisque la divulgation 

d'informations confidentielle, quel que soit le moment 

de sa survenue, peut atteindre à l'activité de l'entreprise, 

aux clients ou aux contreparties de RBM.

PROTECTION ET SÉCURITÉ 
DES DONNÉES PERSONNELLES

L'accès aux réseaux de l'entreprise internes et 

Internet, l'échange d'informations au moyen d'outils 

informatiques électroniques, ainsi que les négociations 

commerciales par voie électronique, représentent des 

conditions fondamentales pour un exercice efficace de 

l'activité professionnelle de chaque salarié et pour la 

réussite de l'activité de l'entreprise dans son ensemble 

Toutefois, les avantages apportés par les systèmes 

électroniques de communication entraînent des risques 

E.1 E.2

E.3
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pour la protection de la vie privée et pour la sécurité des 

données. La prévention efficace de ces risques constitue 

un élément important de la gestion des systèmes 

informatiques (IT management), des devoirs de gestion 

et aussi du comportement de chaque salarié.

Le traitement des données personnelles n'est autorisé 

que dans la mesure où la collecte, l'élaboration 

ou l'utilisation de ces données sont nécessaires aux 

fins prédéterminées, définies et légitimes. 

De plus, les données personnelles doivent être 

conservées de façon sûre et l'adoption des justes 

précautions doit être prévue au cours de la transmission 

de ces données. Les plus hauts standards de qualité 

des données et de protection contre l'accès non 

autorisé doivent être garantis. L'utilisation des données 

personnelles doit advenir en totale transparence 

vis-à-vis des personnes concernées, qui ont le droit 

de vérifier l’utilisation et l'exactitude des informations 

et, le cas échéant, de les contester, d'en bloquer l'usage 

et d'en demander la suppression.

Dans certaines juridictions (comme l'Italie et l'Union 

européenne), des lois et normes sévères sur 

le traitement de données personnelles, parmi 

lesquelles les données concernant les tiers, qu'il s'agisse 

de clients ou de contreparties commerciales, sont

 en vigueur. Tous les salariés sont tenus d'observer 

ces lois, si applicables, pour préserver la vie privée 

de tierces parties ; ils doivent en particulier utiliser 

les outils et services informatiques ou télématiques 

dans le  respect  total des normes en vigueur en matière 

de délits informatiques, sécurité de l'information, 

vie privée et droit d'auteur et des procédures internes 

de l'entreprise. Les salariés ne peuvent pas charger sur 

les systèmes de l'entreprise de logiciels non autorisés; 

il est également interdit d'effectuer des copies 

non autorisées de programmes, donnés sur licence, 

pour un usage personnel ou pour des tiers; 

les ordinateurs et outils informatiques mis à disposition 

par RBM doivent être utilisés exclusivement à des fins 

professionnelles ; RBM se réserve donc le droit de 

vérifier le contenu de l'ordinateur ainsi que l'utilisation 

des outils informatiques dans le respect des procédures 

internes en la matière. 
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F.
protection de l'environnement,
sécurité et santé sur le lieu de travail

ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ TECHNIQUE

La protection de l'environnement et la préservation des 

ressources naturelles font partie des principaux objectifs 

de l'entreprise. Par l'engagement des dirigeants et 

des salariés, RBM se mobilise pour mener ses activités 

de sorte à préserver l'environnement et à améliorer 

constamment ses performances environnementales.  

Un système de gestion de l'environnement mis en 

œuvre par le Groupe RBM garantit le respect de la loi et 

définit des standards de conformité  élevés en ce sens. 

Dès la phase de développement du produit, une 

conception respectueuse de l'environnement, la sécurité 

technique et la protection de la santé représentent des 

objectifs primaires et des références de base.

Chaque salarié doit contribuer, par son comportement, 

à la poursuite de ces objectifs.   

SÉCURITÉ SUR LE LIEU DE TRAVAIL

La protection de la santé et de la sécurité des salariés 

sur le lieu de travail représente pour RBM une priorité. 

Il est de la responsabilité de chacun d'encourager 

les efforts du Groupe RBM destinés à garantir la plus 

grande sécurité lors de l'exécution de ses propres 

fonctions professionnelles dans l'entreprise. 

La responsabilité vis-à-vis des salariés requiert 

l'adoption des meilleures mesures qui soient en matière 

de prévention des accidents, et se traduit par: 

• la planification technique des lieux de travail, 

 des équipements et des procédés,

• la gestion de la sécurité, 

• le comportement personnel sur le lieu de travail. 

L'environnement de travail doit être conforme aux 

exigences déterminées par une conception axée 

sur la sécurité et la santé. Tous les salariés doivent 

accorder la plus grande attention à la préservation 

de la sécurité sur le lieu de travail, et en particulier:

• contribuer à l'exécution des obligations prévues 

 par la législation en vigueur en matière de protection

  de la santé et de la sécurité sur le lieu de travail;

• respecter les dispositions et les instructions 

 fournies par la Direction de l'entreprise 

 et les différents responsables de fonction;

• utiliser correctement les installations, machines, 

 équipements, engins et véhicules de l'entreprise,

• utiliser correctement les dispositifs de protection mis

 à disposition, sans y apporter de modifications de 

 leur propre initiative, en signalant tout défaut 

 et problème,

• signaler immédiatement aux différents responsables 

 de fonction les défaillances d'installations, machines, 

 équipements et engins et véhicules d'entreprise 

 et toute condition de danger dont il prend 

 connaissance,

• participer à des programmes de formation organisés 

 par le Groupe RBM,

• ne pas effectuer de leur propre initiative d'opérations 

 ou manœuvres pouvant menacer leur sécurité 

 ou la sécurité d'autres opérateurs,

• se soumettre aux contrôles sanitaires prévus 

 par les normes en vigueur ou en tout cas établis 

 par le médecin du travail compétent.

F.1

F.2



19

RBM  |  CODE DE DÉONTOLOGIE

G.
Signalements

Chaque salarié a la faculté de présenter un signalement 

personnel à son responsable, au directeur général 

ou autres personnes désignées à ces fins. 

Les circonstances se configurant comme de potentielles 

infractions de ce code doivent également être signalées, 

à l'adresse électroniqu Codice.Etico@rbm.eu. 

Tous les signalements peuvent être transmis en toute 

confidentialité et feront l'objet d'analyses approfondies, 

suivies de l'adoption de mesures adéquates le cas 

échéant. Toutes les pièces et l'identité de l'informateur 

resteront confidentielles, dans la mesure où la loi 

l'autorise, et aucune forme de représailles à l'égard de 

la personne effectuant le signalement ne sera tolérée.



R.B.M. spa
Via S. Giuseppe, 1
25075 Nave (Brescia)  
Italy
Tel. +39 030 2537211 ric. aut. 
Fax +39 030 2531799
info@rbm.eu 
www.rbm.eu

R.B.M. France
253 Avenue des Monts Auréliens
Zac St. Charles 
13710 Fuveau  
France
Tél. +33 (0)4 42298120
Fax +33 (0)4 42533867
info@rbmfrance.fr
www.rbmfrance.fr

R.B.M. Benelux
Bosdel, 52
B-3600 Genk 
Belgium
Tel. +32 (0)89 303565
Fax +32 (0)89 308479
info@rbm.be

R.B.M. Skandinavia
Reunakatu 50
Fi-53500 Lappeenranta 
Finland
Tel. +358 5 6120600
Fax +358 5 6120610
info@rbmskandinavia.fi

R.B.M. spa
Romania Reprezentanta
CCIR Business Center, 
B-dul Octavian Goga nr. 2, sector 3
Tronson I, Etaj 2, Birourile 3 si 4
030981 Bucuresti
Tel. +40 729 019 733
info.romania@rbm.eu

R.B.M. РФ & СНГ
Info & contacts:
www.rbm.com.ru
info@rbm.com.ru

Sipla Stampaggio srl
Stampaggio materie plastiche
Via Pasteur, 21/23
25089 Villanuova sul Clisi (Brescia)  
Italy
Tel. +39 0365 31043
Fax +39 0365 374343
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